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ARTICLE 5

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Ces différents documents, ainsi que l’avis de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et 
routières, sont transmis au Parlement avant leur adoption, après avis du Conseil d’État lorsqu’il est 
requis. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Parlement doit être informé des différents projets de modification de convention ou de cahier des 
charges, notamment lorsque cela a une incidence sur les tarifs des péages ou sur la durée d’une 
concession.


